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Le GT 13 :
des annonces
positives

L
e groupe de travail consacré aux conditions d’exercice 
des agents contractuels enseignants(*), s’est déroulé le 22 
janvier au ministère de l’éducation nationale. le SnalC-
fGaf, représenté par mm. toufic KaYal et Philippe 
freY, était présent. lors de cette réunion, le ministre, par 

l’intermédiaire de m. Bernard leJeUne, directeur adjoint de 
cabinet, et en présence de mme GaUdY, directrice Géné-
rales des ressources Humaines,  a présenté son projet de 
rénovation du cadre de gestion des contractuels. 

les principales mesures annoncées, dont certaines correspondent à d'anciennes 
revendications du SnalC (comme la suppression de la règle du butoir) et que 
nous détaillerons en pages intérieures, portent sur la gestion, le recrutement, 
la rémunération, l’évaluation professionnelle et le reclassement des contractuels 
reçus aux concours. le ministre a pour volonté de proposer un cadre rénové 
pour la gestion des contractuels enseignants, tout en maintenant la souplesse 
nécessaire à une gestion de proximité. 
Il est indéniable que, si certaines des mesures annoncées constituent un réel 
progrès, la volonté de laisser une grande autonomie aux académies, à l’intérieur 
de ce cadre, pose un véritable problème.
S’il est évident de confier le recrutement et la gestion des contractuels aux rec-
teurs, avec la souplesse nécessaire à « une bonne gestion », il convient aussi de 
faire cela dans le respect de la réglementation en vigueur. Ce qui est loin d’être 
le cas dans certaines académies. C’est pourquoi le SnalC demandera à ce 
que cette souplesse soit encadrée par des directives précises. il ne faudrait pas 
que la souplesse accordée aux académies conduise à vider ce cadre national 
de toute substance.
Par ailleurs, et en attente du texte législatif, le SnalC souhaite que certaines 
des mesures prévues soient effectives à la rentrée 2014, en particulier la sup-
pression des vacations et l’application du régime indemnitaire des enseignants 
aux contractuels. 
Ce premier groupe de travail sera suivi d’un second courant février. nous vous 
tiendrons au courant des décisions arrêtées.

Le SNALC estime que les mesures annoncées vont dans le bon sens. Mais toute-
fois, il met en garde contre la volonté affichée par le Ministère de maintenir la 
souplesse nécessaire à une gestion de proximité adaptée aux besoins. 

Philippe FREY
Membre du Bureau national, chargé des contractuels

contacts : contractuels@snalc.fr

n°2 - février 2014

(*) le cas des contractuels administratifs, de santé et sociaux sera traité dans le cadre 
interministériel de la fonction publique. Un groupe de travail qui a eu lieu le 11/02/2014 
a traité, quant à lui, des contractuels relevant de la mldS (mission de lutte Contre le 
décrochage Scolaire). 

Le SNALC-FGAF est un syndicat réactif 
et participatif. Remplissez notre formulaire, 

et vous serez contacté(e) par nos 
responsables dans les plus brefs délais :

Cliquez :

Flashez : 

Contactez : contractuels@snalc.fr

formulaire 

http://www.oxiforms.com/?4LInN 
http://www.oxiforms.com/?4LInN
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Suite au protocole du 30 mai 2013(*) 
prévoyant « un travail approfondi en 
vue de tendre vers une harmonisation 

des pratiques académiques » dans la ges-
tion des contractuels, le ministère propose 
la rénovation du cadre réglementaire des 
enseignants contractuels. 
il s’agirait de définir plus précisément au 
niveau national, par un nouveau décret, 
les règles de gestion de rémunération et 
d’avancement applicables par toutes les 
académies, tout en laissant aux acadé-
mies une grande marge de manœuvre à 
l’intérieur de ce cadre.

les personnels soumis à ce cadre de 
gestion rénové seraient les enseignants 
contractuels du premier degré et du second 
degré, les personnels d’orientation et 
d’éducation recrutés par les recteurs, les 
formateurs des Cfa publics et, peut-être, 
sous réserve des adaptations nécessaires, 
les contractuels formateurs de la formation 
continue des adultes.
le décret n°89-497 du 12 juillet 1989 serait 
abrogé, mettant ainsi fin au recrutement 
d’agents vacataires.

Le SNALC souscrit à la proposition d’un 
texte unique englobant la majorité des 
enseignants contractuels, qui va dans le 
sens de la simplification administrative 
et établit un cadre national pour la 
gestion des contractuels, mais demande 
que la souplesse accordée aux acadé-
mies soit encadrée. Le SNALC approuve  
l’arrêt annoncé des recrutements de 
vacataires, mettant ainsi fin à cette 
catégorie d’emploi très précaire. n

(*) le SnalC est l’une des 3 organisations syndi-
cales signataires de ce protocole.

Le ministère propose que, dorénavant, le 
recrutement des contractuels se fasse, à 
minima, au niveau de qualification exigé 

aux concours internes, soit la détention :
�  d’une licence dans les disciplines géné-

rales ;
�  d’un certain niveau de diplôme ou titre 

ou d’une expérience professionnelle ou 
du statut de cadre dans les disciplines 
technologiques et professionnelles.

en rajoutant toutefois, et comme cela se 
pratique déjà actuellement, la possibilité 
de recruter dans les disciplines générales, 
des contractuels justifiant d’un titre ou 
diplôme sanctionnant au moins deux 
années d’études après le baccalauréat en 
cas de nécessité.
Pour les personnels en Cfa, le code du 
travail continuerait de régir le niveau de 
qualification exigé lors du recrutement.

Si le SNALC n’est pas opposé à un 
recrutement au niveau de la licence, il 
est par contre opposé à un recrutement 
à bac +2, même en cas de nécessité. n

Actuellement, le principe retenu 
dans une grande majorité d’aca-
démies est celui du classement au 

1er échelon de la catégorie (im 321 en 3e 
catégorie, im 367 en 2e catégorie et im 
403 en 1er catégorie, im 431 pour la Hors 
classe), avec toutefois la possibilité d’un 
classement à un échelon plus élevé quand 
les agents justifient d’une expérience dans 
l’enseignement professionnel et technolo-
gique ou dans le cas de disciplines rares. 
dans la pratique, l’immense majorité des 
contractuels est classée à l’échelon 1 des 
catégories 2 et 3, avec très peu d’évolution 
de rémunération pour les agents en Cdd.
le ministère propose de passer de 4 
catégories à 2 catégories. l’actuelle 2ème 
catégorie deviendrait la catégorie de droit 
commun et recouvrirait l’espace indiciaire 
des trois catégories supérieures actuelles 
(allant de l’im 367 à la Hors échelle a, 
im 963). elle accueillerait les détenteurs 
d’une licence, ainsi que les agents ensei-
gnant dans des disciplines technologiques 
ou professionnelles et remplissant les 

conditions pour se présenter aux concours 
internes des corps enseignants. la future 
2e catégorie (im 321 – im 620), corres-
pondant à l’actuelle 3ème, est réservée aux 
personnels ne détenant pas la licence. 
Ceci constituera certes un progrès pour 
tous les contractuels titulaires d’une licence 
et classés actuellement à l’échelon 1 de 
la 3e catégorie, mais cela risque, si rien 
n’est prévu, d’être une régression pour les 
contractuels qui sont actuellement en 1e 
catégorie. 
de plus, dans le projet, le diplôme détenu 
ne serait plus un critère de classement dans 
la grille. Ceci constituerait aussi une régres-
sion pour les contractuels de la formation 
continue. en effet, le décret n° 93-349 du 
24/12/93 établit une correspondance 
entre les diplômes et les catégories pour  
les contractuels de la formation continue 
des adultes, et leur assure une rémunéra-
tion plus favorable à ce qui est envisagé 
dans le projet présenté. 
il est prévu de confier aux recteurs l’élabo-
ration des grilles indiciaires et la définition 

des modalités de classement applicables 
dans les grilles. Grilles qui devront être  
présentées au Cta. le projet envisage 
aussi d’octroyer aux contractuels les mêmes 
indemnités que les titulaires, en rajoutant 
toutefois « sauf disposition contraire ».

Le SNALC est favorable à la refonte en 
deux catégories, mais demande que 
la catégorie de droit commun corres-
ponde à l’ancienne 1e catégorie et la 
seconde à l’actuelle 2e catégorie. Il est 
aussi favorable à l’extension du régime 
indemnitaire des professeurs titulaires 
aux agents contractuels, mais souhaite 
que soit clarifiée l’expression «  sauf 
disposition contraire  ». Par contre le 
SNALC est opposé à l’élaboration des 
grilles indiciaires par les académies. 
Nous revendiquons une grille nationale 
unique avec des modalités d’entrée et 
d’avancement précises. n

Un cadre de gestion rénové

Le recrutement

La rémunération



3

La Lettre d'information     n°2/février 2014 <<<

Les articles 1-3 et 1-4 du décret 86-
83 rendent actuellement obligatoire 
l’entretien professionnel et le réexamen 

de la rémunération tous les 3 ans pour les 
agents en Cdi, et rien n’est prévu pour 
les agents en Cdd. dans la pratique, 
rares sont les académies qui augmen-
tent régulièrement la rémunération des 
contractuels en Cdi. en effet, réexamen 
ne signifie pas augmentation.

le projet actuel propose de maintenir 
un rythme triennal de l’évaluation pro-
fessionnelle, et de l’étendre aux agents 
en CDD. Cette solution serait susceptible 
d’évoluer à terme  vers l’évaluation pro-
fessionnelle des enseignants titulaires. le 
SnalC fait remarquer que, là aussi, sans 
cadre national contraignant, on risque 
de se retrouver dans la situation précé-
dente, avec des académies n’augmentant 
jamais les traitements des contractuels.

Le SNALC demande un cadre national 
pour l’évaluation professionnelle et 
l’avancement d’échelon, rappelle son 
attachement à la double évaluation 
administrative et pédagogique et 
souhaite qu’elle soit étendue aux 
contractuels enseignants. n

Actuellement, lorsqu’un agent 
contractuel est titularisé, son an-
cienneté de non-titulaire est prise 

partiellement en compte pour déterminer 
son échelon de départ dans son nouveau 
corps (article 11-5 du décret n°51-1423 
du 5 décembre 1951). toutefois, un 
alinéa de cet article, appelé « règle du 
butoir » plafonne l’ancienneté retenue de 
façon très pénalisante (voir article QU 

n°1363). le ministère propose de suppri-
mer cette règle du butoir en contrepartie 
de l’abandon de la prime de rentrée. 
Cette suppression est une réelle avancée 
pour les contractuels reçus aux concours.

Le SNALC se déclare très favorable à 
la suppression de la règle du butoir, 
une autre de ses revendications depuis 
de nombreuses années et demande 
que cette mesure soit étendue aux 
contractuels ayant réussi les concours 
réservés en 2013 et actuellement en 
stage. De plus, le SNALC s’est pro-
noncé contre la suppression de la 
prime de rentrée. n

�  maintien de l’intégralité du traitement d’un agent en Cdi 
recruté à temps complet et se retrouvant ultérieurement 
avec un temps incomplet. 

�  réemploi prioritaire pour les agents ayant déjà un Cdd, 
avec obligation pour l’administration de justifier le non 
réemploi.

�  transformation des Cdi d’agents recrutés sur un temps incom-
plet, en temps complet pour les agents qui le souhaitent. 

�  dans le cadre de la portabilité des Cdi, maintien de la 
rémunération et de l’ancienneté obtenue dans l’académie 
d’origine de l’agent.

�  Validation des acquis professionnels pour l’obtention d’un 
master de l’enseignement.

�  Conditions de stages identiques pour tous les lauréats des 
concours réservés. là non plus, il n’y a pas de cadre de 

gestion nationale des conditions de stages. dans certaines 
académies, le stagiaire a un service de 15 heures et a droit 
à une formation, dans d’autres, le stagiaire a un service 
de 18 heures et aucune formation.

�  traitement identique des frais de déplacement des 
contractuels et des tZr affectés à l’année, selon le prin-
cipe d’application du régime indemnitaire des professeurs 
titulaires aux agents contractuels.

�  meilleure gestion des affectations (poste proposé en adé-
quation avec le cursus du contractuel).

�  élaboration d’un protocole permettant un traitement 
efficace et rapide de l’indemnisation chômage, pour les 
contractuels en Cdd à l’issue de leur contrat. 

�  Clarification et assouplissement des conditions d'éligibilité 
aux concours réservés et examens professionnalisés. n

L’évaluation professionnelle

Le reclassement

Principales revendications du SNALC
en vue du prochain Groupe de Travail
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Les Riais - 35470 Bain-de-Bretagne

Tél 09.63.26.82.94

LA RéUNIoN
M. Pradel - snalc@snalc-reunion.com 
375, rue Mal Leclerc - 97400 St-Denis

Tél 0262.21.70.09 Fax 0262.21.73.55

M. Ph. Peyrat - phil.peyrat@orange.fr
375, rue Mal Leclerc - 97400 St-Denis

Tél 06.92.87.40.02 

M. Patrick Hamel - SNALC
375, rue Mal Leclerc - 97400 St-Denis

M. Jérôme Motet
375, rue Mal Leclerc - 97400 St-Denis

Tél 06.92.77.61.00

RoUeN
M. Thiell - snalcrouen@yahoo.fr

4, rue du Manoir - 76980 Veules-les-Roses
Tél 02.35.97.55.06 Fax 02.35.97.69.08

M. Nicolas Rat - nicolas.rat@gmail.com
4, square Jean Monnet - 76240 Bonsecours

Tél 09.51.80.55.41

SNALC - Mme de Bigault de Granrut
8, rue Jean Jaurès - 76170 Lillebonne

Tél 02.35.31.89.01

M. Nicolas Rat
(voir col. Secrétaire)

STRASboURG
Mme Anne Spicher - Tél 03.88.82.99.58 

11, rue J-Jacques Waltz - 67600 Sélestat
snalc.alsace@wanadoo.fr

Mme Gabrielle Spicher
22, rue du Rhin - 67240 Bischwiller

Tél 06.83.29.12.45

Mme Nathalie Sutter
20, rue Kirchlach - 67240 Schirrhein

M. Jacques Bollenot - Tél 06.73.15.47.24
M. Guy Hervé Westermann - Tél 03.89.25.53.24

ToULoUSe M. J-F Berthelot - snalc.toulouse@gmail.com
30, pl. Mage - 31000 Toulouse - Tél 05.61.55.58.95

M. Jean-Christophe Deydier
jcdeydier@yahoo.fr 
Tél 06.15.73.50.76

Mme Marie-Hélène Piquemal
5, rue Bardou - appt. A61 - 31200 Toulouse

mh.piquemal@snalc.fr 

Mme Sylvie Compte-Sastre -  Tél 06.74.05.29.80
M. Florian Marty - Tél. 06.03.38.36.79

VeRSAILLeS
M. Frédéric Seitz - 06.95.16.17.92

4, rue de Trévise - 75009 Paris
snalc.versailles@gmail.com

Mme Anna Delmon - 06.95.33.13.45
4, rue de Trévise - 75009 Paris 

snalc.versailles@gmail.com

M. Matthieu Poiré
snalc.versailles@gmail.com

M. Frédéric Seitz
(voir col. Président)

déTACHeS
éTRANGeR
oUTRe-meR

M. Frantz Johann vor der Brügge 
01.47.70.00.55 - 06.88.39.95.48
 et rangerout remer@snalc.f r

Mme Anna Delmon
Tél - 01.47.70.00.55

 4, rue de Trévise - 75009 Paris

SNALC
Secteur Etranger Outre-Mer

4, rue de Trévise - 75009 Paris
M. Frantz Johann vor der Brügge

(voir col. Président)


